
 

Foyer Culture et Loisirs 
60 Avenue Jean Mermoz 

16340 L’ISLE D’ESPAGNAC 
 05.45.38.15.44

www.fcl.asso.fr 
 

contact@fcl.asso.fr 

 

 
Procès-verbal du Conseil d'Administration du jeudi 20 octobre 2011 

 
Le jeudi 20 octobre 2011, le Conseil d’Administration du Foyer Culture et Loisirs de l’Isle d’Espagnac 
s’est réuni au siège du FCL sur la convocation du Président. 
  
Étaient  présents :  
 

M. Yves ACHER 
Mme Françoise ALLUAUME 
Mme Anne-Marie BENAITEAU 
Mme Nicole CALLAMAND 
Mme Monique DESMAISON  
Mme Chantal DORAIN 
M. Bernard FENDRICH 
Mme Christiane FENDRICH 
Mme Nicole GUIBRETEAU 
Mme Annie LAROCHE 
M. Paul LAROCHE 
M. Patrick PAGNOUX 
Mme Bernadette PRADIER 
M. Sauveur RINALDI 
M. Olivier RIVIERE (représentant Mairie) 

 
Étaient excusées : 
 
 Mme Françoise ANCELIN 
 Mme Françoise MORLIERE 
 
Etaient absents : 
 
 M. Jean-Claude BELOT (représentant Mairie) pour raison de santé 
 Mme Claudine LAFFONT pour cause de vacances 
 M. Jean-Luc PARTHONNAUD (représentant Mairie) 
 
Le Conseil d’Administration était présidé par M. Patrick PAGNOUX en qualité de Président de 
l’association. Il était assisté d’une secrétaire de séance, Mme Chantal DORAIN, Secrétaire-adjointe  
de l’association. 
 
Plus de la moitié des administrateurs étant présents, le Conseil d’Administration a donc pu 
valablement délibérer conformément à l’article 13 des statuts. 
 
L’ordre du jour a été rappelé par le Président : 

- Approbation du procès-verbal de la réunion précédente 
- Point sur la rentrée 
- Validation de la liste des bénévoles et responsables de sections 
- Préparation de l’Assemblée générale du 28 octobre : 

o Modification des statuts et du règlement intérieur 
o Renouvellement des administrateurs 

- Validation des comptes  
- Questions diverses 

 
Approbation du procès-verbal de la réunion précédente 
 
Le procès-verbal du Conseil d’Administration du 30 juin 2011 ne faisant l’objet d’aucune remarque, il 
est approuvé à l'unanimité des présents. 



 
Point sur la rentrée 
 
A ce jour le FCL compte 482 adhérents (à noter que toutes les sections n’ont pas fait remonter leurs 
fiches). 
 

- Musique : 
 

• Piano : le nombre d’adhérents est en progression. 
• Guitare : changement de professeur : Roland BOYER qui réside maintenant à 

Bordeaux ne souhaitait venir que le mercredi et avait donc trop d’élèves pour une 
seule journée ; en accord avec le FCL il a préféré arrêter. Il est remplacé par 
Bertrand MINEUR, plus disponible, prêt à travailler en atelier avec les autres 
musiciens et qui enseigne par petits groupes plutôt qu’en cours individuel (1 h au 
lieu de 30 mn) ; cette nouvelle pratique apporte toute satisfaction aux élèves et 
crée une émulation entre eux. 

• Chorale et cordes : le groupe a une nouvelle violoncelliste et organise de 
nombreux ateliers et  manifestations (concert de la Ste Cécile, karaoké pendant le 
Téléthon, concert aux Ecureuils…). 

• Batterie : 15 élèves. 
• Violon : 27 élèves. 
• Chant : 5 élèves inscrits plus une personne qui ne vient que tous les 15 jours et ne 

souhaite pas participer aux ateliers. Pour essayer de remédier à cette baisse 
importante d’effectif il a été décidé de diffuser des flyers et de permettre le 
paiement de la cotisation en 6 fois. 
 

- Anglais : effectif en progression (14 inscrits). 
 

- Danse Modern Jazz : la baisse des effectifs (85 au lieu de 100) s’explique par le départ 
des « grandes ». 

 
- Danse de salon : 62 participants et ouverture cette année d’un troisième cours. 

 
- Echecs : 4 licenciés seulement ce qui permet d’avoir une section mais pas un club (5 

membres requis pour un club). L’activité pourrait être relancée par l’intermédiaire de la 
mairie et des écoles. 

 
- Expression théâtrale : 6 élèves avec la nouvelle professeur Catherine SOULAT. 

 
- Les P’tits lutins : 4 enfants inscrits. Cet atelier créatif très intéressant mérite plus de 

participants (voir avec le SIVU pour étendre la participation). 
 

- Scrabble : l’effectif se maintient (23 personnes). 
 

- Sophrologie : effectif constant. 
 

- Théâtre amateur : la troupe « Méli-Mélo » prépare une nouvelle pièce et prévoit 4 
spectacles en 2012. 

 
- Autour du livre :  

 
o Oralité : 10 personnes et beaucoup de projets : 3 stages (7 et 28 novembre, 5 

décembre), un spectacle le 21 janvier, d’autres demandés par le Comité de 
jumelage, par Françoise ANCELIN en milieu hospitalier ou encore pour Noël. 

o Brin de culture : les rendez-vous Cinéma ont du mal à démarrer mais la section 
« autour du livre » réunit 8 personnes et les visites Patrimoine ont repris (8 
participants à la 1ère visite). 

o Goûters-conte : l’activité a repris à la médiathèque dans une ambiance un peu 
difficile à cause du manque d’écoute des parents et de la présence de tous petits. 

 
Olivier RIVIERE propose qu’à l’occasion de la sortie du prochain bulletin municipal, le FCL 

envoie un article pour faire connaître toutes ses sections et activités. 



 
Paul LAROCHE rappelle la tenue de la conférence qu’il animera le vendredi 18 novembre sur 

le thème « Le Blues des origines à maintenant ». 
 
 Patrick PAGNOUX se dit satisfait que le FCL s’ouvre de plus en plus sur l’extérieur. La 
réunion du 10 octobre avec les responsables de la médiathèque et Mme JARDON en est un exemple. 
Annie LAROCHE l’accompagnait. L’initiative a été fructueuse et sera suivie d’autres rencontres pour 
permettre des échanges réguliers. Pour faire un lien entre toutes les activités qui tournent autour du 
livre, il a été décidé de créer un pôle « Dire et lire » dont Annie LAROCHE sera responsable et 
interlocutrice auprès de Mme JARDON. 
 
Validation des  listes des bénévoles et responsables de sections (cf. listes remises à chaque 
administrateur) 
 
A noter que toutes les sections, à l’exception des P’tits lutins, l’expression théâtrale et la danse 
Modern Jazz, ont un(e)  responsable. La section Anglais, qui n’avait déjà pas de responsable l’an 
dernier, va en trouver un parmi ses adhérents. 
 
Les  listes des bénévoles et des responsables de sections sont validées par le Conseil d’Administration. 
 
Préparation de l’Assemblée Générale du 28 octobre  
 

- Renouvellement des administrateurs : sont renouvelables cette année : Françoise 
ALLUAUME, Françoise ANCELIN, Christiane FENDRICH, Nicole GUIBRETEAU, 
Annie LAROCHE, Patrick PAGNOUX. 

- Modification des statuts et du règlement intérieur : le statut d’usager, créé pour les 
adhérents de la bibliothèque, n’a plus d’utilité et doit donc disparaître de nos statuts et du 
règlement intérieur. Il est également proposé de passer de 10 à 5 % de participation des 
adhérents présents à l’AG pour que celle-ci puisse délibérer et de changer les dates de 
notre exercice comptable qui est établi désormais du 1er septembre au 31 août de l’année 
suivante. 
 

Validation des comptes 
 
La trésorière, Christiane FENDRICH, présente les documents comptables validés par la vérificatrice 
aux comptes (documents remis à chaque administrateur) et les commente.  
Le Conseil d’Administration valide les comptes présentés et félicite Christiane FENDRICH pour son 
travail, son dévouement et sa présence efficace. 
 
Questions diverses 
 

- Téléthon : le FCL participera comme chaque année au Téléthon le premier week-end de 
décembre. Toutes les idées des sections sont à prendre. Les initiatives déjà connues sont la 
vente de tickets de tombola, un concert de Maximin CATINEAU les 29 et 30 octobre, un 
dîner dansant cabaret, un karaoké organisé par la section Chorale et cordes, une dictée-
Téléthon, la vente de gâteaux et confitures Place du marché (les réalisations des sections 
Poterie et Peinture sur porcelaine pourraient s’y adjoindre), la section Scrabble peut aussi 
proposer une animation. 
 

- Festival Brassens organisé par « Alice Théâtre » du 10 au 13 novembre avec les 
partenaires FCL et Comité de jumelage : concerts, ateliers, conférences, dictées seront à 
l’ordre du jour. Les adhérents du FCL sont sollicités pour tenir la billetterie, la buvette, … 

 
- Récompenses des bénévoles : Manu GODARD, Fanny GAY et Brigitte ROQUES-

VIGNERON sont proposés pour l’année 2012. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 30. 

 
Le Président de séance Le Secrétaire de séance 
 
 


